
L’alternance dans les entreprises  
de proximité constitue  
un véritable tremplin professionnel 
pour les jeunes 
Dans un marché de l’emploi en mutation, où les  
métiers évoluent avec les transitions technologiques  
et écologiques, l’alternance apparaît comme une solution 
clé. Elle permet aux entreprises de former les talents  
de demain tout en instaurant une collaboration durable.  
Pour les jeunes, c’est une immersion précieuse  
dans leur futur métier. 

En accompagnant ces transformations, Opco EP  
joue un rôle essentiel : il renforce la performance  
des entreprises, développe l’employabilité des salariés  
et facilite l’insertion professionnelle des jeunes.

En France, deux entreprises sur trois sont 
des entreprises de proximité. Opco EP, qui 
accompagne 54 branches professionnelles, 
finance un contrat en alternance sur cinq au 
niveau national.

Véritable levier de développement 
des compétences, l’alternance 
forme les talents de demain  
en répondant aux besoins concrets 
des entreprises.

Développer et  
soutenir les formations 
en alternance, à chaque étape
L’alternance est une voie d’excellence alliant formation théorique  
et expérience en entreprise. En 2025, près d’un million d’alternants  
en France bénéficieront de ce modèle favorisant l’acquisition de 
multiples compétences et répondant aux besoins des métiers de 
proximité. Ce dispositif crée un partenariat gagnant entre les  jeunes, 
les entreprises et les CFA, tout en renforçant l’employabilité. 

Un acteur clé, souvent méconnu, joue un rôle essentiel : l’Opco.

Pour les métiers de proximité, c’est l’Opco EP.



Opco EP, 
le partenaire 
qui simplifie 
l’alternance...

S’orienter  
et trouver sa voie 
Le Hub de l’Alternance  
d’Opco EP simplifie les 
démarches et facilite les 
expériences des recruteurs,  
des futurs alternants et de  
leur organisme de formation.

Plus d’un million de 
connexions depuis septembre 
2023  !

En quelques clics, les jeunes 
peuvent déposer leurs CV 
et les entreprises leurs 
offres d’alternance, le tout 
est interconnecté avec 
l’écosystème.

Financer et 
élaborer  
simplement les 
contrats 
En tant que facilitateur et 
intermédiateur entre les 
entreprises, les candidats et 
leurs CFA/OF, Opco EP gère 
et finance plus de 176 000 
contrats d’apprentissage 
et 20 000 contrats de 
professionnalisation chaque 
année. 

Le délai de traitement des 
dossiers est de moins de 24 
heures pour plus de 60% 
d’entre eux.

Découvrir  
les métiers de 
proximité
→ Bouge Ton Avenir pour 
connaître les métiers qui 
recrutent.

→ Les POA – Préparation 
Opérationnelle  
à l’Apprentissage – pour 
apprendre un métier. 

→ Les salons, forums de 
l’emploi et événements dédiés 
pour comprendre  
les bénéfices de 
l’apprentissage au sein  
des entreprises. 

→ Les partenariats avec des 
acteurs de l’orientation pour 
promouvoir l’alternance.

Soutenir les 
jeunes  
pendant 
l’alternance
Après la signature du contrat, 
Opco EP reste pleinement 
mobilisé pour accompagner 
les jeunes tout au long de leur 
parcours : 

→ Un soutien concret aux CFA 
et OF, pour améliorer la qualité 
de leur offre de formation 
grâce au cofinancement 
d’outils pédagogiques plus 
modernes, par le biais du 
programme Invest CFA.
En 2023, 12,8 millions d’euros 
ont été investis.

→ La sécurisation des parcours 
passe notamment par des 
entretiens menés auprès de  
1 000 CFA pour identifier leurs 
besoins, et par le programme 
d’ateliers CFABRIK, qui favorise 
les échanges et la mise en place 
de solutions concrètes  
et bonnes pratiques.

→ La mise à disposition 
d’un numéro vert pour  
les apprentis en difficulté.

Promouvoir la 
mobilité des 
apprentis
Que ce soit en Europe ou 
à l’international, Opco EP 
soutient la mobilité des 
apprentis pour compléter et 
enrichir leur formation, parfaire 
leurs connaissances techniques 
et s’ouvrir à de nouvelles 
méthodes de travail.



Quel est le rôle des entreprises  
de proximité dans l’insertion  
professionnelle ?

Qui sont ces jeunes  
qui s’insèrent sur le marché  
du travail par le biais  
des entreprises de proximité ?

Opco EP, en tant qu’observateur de l’emploi, analyse 
l’impact de l’alternance sur l’insertion professionnelle 
des jeunes dans les entreprises de proximité. 
Ces études montrent que ces entreprises offrent  
un véritable tremplin vers des carrières stables, 
attirant des talents de tous horizons.
Moteurs de l’économie, les métiers de proximité 
attirent de plus en plus les jeunes et offrent de 
meilleures conditions de travail :

→  Un jeune sur cinq y travaille durant ses trois 
premières années de vie professionnelle.

→  Ces entreprises proposent plus de CDI dès 
l’embauche ou lors des renouvellements.

L’alternance constitue un levier  
essentiel à l’insertion professionnelle  
des jeunes grâce à un lien direct  
entre formation et emploi.

40% 60%

4 jeunes sur 10 ont moins de 20 ans

En étant au plus près des bassins 
d’activité pour répondre aux besoins et 
préoccupations des entreprises sur tout  
le territoire français, Opco EP accompagne 
les bénéficiaires relevant de son champ 
vers un accès plus large à la formation 
professionnelle et à l’alternance.

... et participe  
à l’insertion  
professionnelle
des jeunes.

- de 
20 ans



Opco EP, le partenaire  
qui agit pour la promotion  
de l’alternance comme  
voie d’excellence 

Dans un contexte national de hausse du recours à l’alternance (+ 1 % par rapport 
à 2022), Opco EP affiche une progression encore plus importante, avec +3 %,  
et enregistre 4 622 contrats supplémentaires.

« Nous sommes fiers d’accompagner au quotidien 
les salariés et les entreprises de proximité.  

En 2025, nous continuerons d’œuvrer en faveur  
de la sécurisation des parcours et de la promotion 

de l’alternance, véritable tremplin de carrière 
accessible à tous. »

« L’alternance représente un double bénéfice  
pour les jeunes et les entreprises, et un puissant 
levier de dynamisation des territoires.  
En tant qu’observateur et éclaireur de l’emploi, 
Opco EP s’engage à soutenir et encourager  
ce dispositif de formation reconnu comme  
une voie d’excellence. » 

En résumé, soutenir l’alternance au sein des entreprises de proximité, 
c’est soutenir une voie d’excellence aux multiples impacts positifs : 

Un tremplin de carrière accessible à tous ;

Un double bénéfice pour les jeunes et les entreprises ;

Un levier de dynamisme pour les territoires ; 

Un accès à des métiers stables et durables.

Pour toute question ou demande, contactez-nous : 
directiondelacommunication@opcoep.fr

Aline Mougenot, (CFTC) 
Vice-Présidente d’Opco EP

Céline Schwebel, (CPME) 
Présidente d’Opco EP


